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Taux de la taxe d'aménagement applicable à compter du 1er janvier 2024

 
-=-=-=-

 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Le Conseil départemental de la Gironde, réuni le 26 juin 2023, en l’Hôtel du Département, sous la Présidence
de Monsieur Jean-Luc GLEYZE, Conseiller départemental du canton Sud Gironde,
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, départements
et régions,
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dans sa partie législative et dans sa partie réglementaire,
 
VU l’ordonnance n° 2022-883 du 14 juin 2022
 
VU le Code de l’Urbanisme en ses articles L331-1 et L331-3
 
 VU le Code Général des Impôts en ses articles 1635 quater A à 1635 quater T et 1639 A et A bis
 
 
L’emploi de la part départementale de la taxe d’aménagement est encadré par l’article L331-3 du code de
l’urbanisme à deux affectations principales :
 

- Le financement des dépenses de fonctionnement des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement (CAUE) d’une part ;

 
- Le soutien à la politique de protection des Espaces Naturels Sensibles (ENS) d’autre part.

 
La politique des Espaces Naturels Sensibles constitue l’axe central des compétences environnementales des
Départements.
Tout en conservant sa philosophie initiale de compensation à l’urbanisation et de préservation de la
biodiversité, cette politique emprunte une dimension sociale : en luttant contre l’artificialisation des sols et
l’étalement urbain, les Départements mènent une véritable campagne de sensibilisation du public à la fragilité
de ces espaces et la nécessité de les préserver. Ils répondent aussi à une demande accrue de nature de
« proximité », de valorisation des paysages et de qualité de vie.
 
Le Département de la Gironde est très volontariste dans la mise en place de cette politique de protection de
l’environnement. Il déploie une feuille de route basée sur 3 orientations stratégiques, pour un Département
exemplaire et un accompagnement optimal des territoires :
 

- Orientation 1 : Être exemplaire – Contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux



Objectifs : lutter contre l’artificialisation des sols et renforcer la protection foncière – protéger et
reconquérir la biodiversité et préserver et accroître les ENS de la Gironde

 
- Orientation 2 : Être solidaire – Soutenir les territoires pour garantir la qualité des ressources

naturelles, du paysage et de la biodiversité

Objectifs : améliorer la qualité des ressources naturelles, du paysage et de la biodiversité – protéger
et restaurer durablement les milieux naturels et les espèces ainsi que leur capacité d’évolution dans
un cadre cohérent d’aménagement du territoire

 
- Orientation 3 : Être mobilisateur – Sensibiliser et éduquer à la préservation et à la reconquête

de la biodiversité – Favoriser le pouvoir d’agir ensemble

Objectif : développer le passage à l’action en permettant la participation citoyenne et en déployant
les réseaux de partenaires

 
La mise en place d’une stratégie foncière proactive et de schémas structurants a permis au Département de
la Gironde de créer plus de 23 000 hectares de Zones de Préemption des Espaces Naturels Sensibles et de
devenir propriétaire et gestionnaire de 50 ENS.
De plus, les ENS départementaux sont aujourd’hui reconnus et inscrits au titre des Aires protégées nationales.
Compte-tenu de la hausse exponentielle de l’activité liée à la protection foncière, la gestion, l’aménagement,
la restauration et l’ouverture au public, les recettes actuelles de la taxe d’aménagement ne couvrent pas les
dépenses obligatoires de cette politique.
 
En outre, une projection financière a démontré que les recettes de la taxe d’aménagement en Gironde tendent
à se stabiliser.
Le taux de la part départementale de la taxe d’aménagement a toujours été le plus bas possible, à savoir,
1.3%. La majorité des autres Départements appliquent un taux de 2.5%, soit le maximum autorisé.
Aussi, au regard de ce contexte, il est proposé d’augmenter le taux de la part départementale de la taxe
d’aménagement à 2.5%.
 
 
 



En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir :

- adopter le taux de la part départementale de la taxe d'aménagement fixé à 2,5 % à compter du 1er janvier
2024;

- la répartition de ce nouveaux taux de 2,5 % de TA entre le CAUE et les ENS fera l'objet d'une délibération
dédiée et présentée au vote de l'Assemblée plénière avant sa mise en oeuvre au 1er janvier 2024;

- dans le cadre de l'application de ce taux de 2,5 %, le régime actuel d'exonérations de TA sera maintenu.
 
Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.
 

DECISION
 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil départemental sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 26 juin 2023.
 
 Le Président du Conseil départemental,

 
Jean-Luc GLEYZE

Conseiller départemental du
canton Sud-Gironde

 
 


